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. COMMUNICATION DE ii. ABEL .I-iii'iBIANG NYUBATA ,, · 
CONCERNANT LE C/\UEROUN SOUS ADMINISTRATION I<'RANCAISE 

' '. ··: .t 1 ., 

(Distribuée contor, <~ment à 1 1 a;ticle 24. et à t 'arti.cle complémentaire F. 
d~ rbrilcment intérieur du Conseil de tutelle) 

Abel r-iU1BIANG 
Détenu à la. PHISON, à SM 

: Saa, le 3 ~ars_ 1954 
A 

·' 
;·,onsieur le Sec:rétaire Général d 'ONU 

Lake·success 
à NEW-YORK · 

~ TRI 130/5/03 
RM. : r'.n Lettre Rdée No 045 du 16-6-53. 

Monsieur.,, 

Comme sui te à L:a lettre citée en référence, Y j'ai le très respectueux 

honneur de demander la suj_te que vous avez bien voulue reserver à mes 

réclamations, relatives à ma cause séculaire 1 qui traine dans vos services 

depuis 1950 à ce jour. 

Je vous siGnale qu'en date du 24 septembre 1953, j'ai été invité au, 

Bureau de Mr. G, BAHNICAUD, Substitut Général de Mr. LABORDE, Procureur 
. . 1 

Général du Cameroun, qui m1 a dit de désister à ma demande de Révision de 

PROCES pour bénéficfor une libération conditionnelle. Il m'a montré une 

requête de Mr. le ~!cretaire de la FOU m'invitant à désister à ma demande 

de Révision de prc~ba, pour esp6rcr aux dispositions diverses : car si 

j'étais prévenu on ne s'occuperait jamais de moi. 

Mr. DARNICAUD m I a dit que, r,eut-gtre 'je serais libérable le 7. novembre 

1953, il n'est pas i_:Ùr. Hais je dois attendre de Nov. 1953 à Janvier 1954. 
Or, hier le lr::r Mai 1954, j'apprends qu'on m'a appe;l.é au Contr6le des 

,,._ 
détenus à Yaoundé, LJrs de la libération des prisonniers. Et ;Je ne sais pas 
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ce que cela signifie : car je suis à Saa à 74 km de Yaoundé la capitale,., Et 

Mr. Quet le régisseur de la Prison de Yaoundé l'avait fait exprès pour des 

raisons de haine entre lui et moi auparavant, 
1 

Voie 1,. Ir. le, Secrétaire Général comment on me donne des promesses relatives 

à cette affaire ext~aordinaire qui a détruit ma famille : car ma femme a déjà 

introduit une instance de divorce è Ebolowa. 

Po.railleurs, l'J.dministraticn me détient mon argent de la ARC et dix mois 

environ de demi-solde plus la 2e tranche de maternité dE~ ;;on enfant. 

Je vous certifi~ que •la Justice et le Haut-Commissaire m'ont promis que 

je serai libérable ccnd1tionnement en Janvier 1954. Maintenant je me vois 

encore dupé et lésé, ~eut-être en juillet 1954. ., 
Que fériez-vous à ma place devant une pareille persécution, si malgré des 

appels vous ne recevrez de SECOURS? 

Veuillez agréer, :·1onsieur le Secrétaire général, l 1h0Ir,mai3e de mon plus 

profond respect. 

(signé) Abel Mimbiang Nyubata. 




